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La Compagnie d'AmÃ©nagement des Coteaux de Gascogne (CACG), qui s'est fait connaÃ®tre du grand public au moment
du funeste projet de "Barrage de Sivens", vient Ã  nouveau d'Ãªtre condamnÃ©e par la chambre correctionnelle de la cour
d'appel de Toulouse pour sa gestion illicite du barrage de la Gimone, affluent de la Garonne. RÃ©gnant sur la politique de
l'eau dans le grand Sud-Ouest, la compagnie multiplie les grands barrages Ã  forts impacts environnementaux cloisonnant
les riviÃ¨res, explique France Nature Environnement, dans un communiquÃ© :Â "C'est elle qui, Ã  la fois, projette, construit et
exploite les barrages. La dÃ©linquance environnementale de cette sociÃ©tÃ© au fonctionnement opaque est dÃ©sormais
solidement Ã©tablie par le juge pÃ©nal de Toulouse, saisi de l'affaire par France Nature Environnement et sa fÃ©dÃ©ration
rÃ©gionale."





La vallÃ©e de la Gimone connaÃ®t chaque Ã©tÃ© d'importantes sÃ©cheresses en raison de prÃ©lÃ¨vements massifs pour
l'agriculture intensive dÃ©veloppÃ©e sur ce territoire. Ces prÃ©lÃ¨vements laissent de moins en moins d'eau dans la Gimone
pour l'alimentation en eau potable, la prÃ©servation de la biodiversitÃ© aquatique, la production d'hydroÃ©lectricitÃ©... Alors
que les changements climatiques nous poussent Ã  revoir en profondeur notre modÃ¨le agricole, les structures telles que
la CACG continuent Ã  mettre sous perfusion des systÃ¨mes agricoles qui ne sont pas durables pour maintenir
artificiellement leurs rendements, au dÃ©triment des usages prioritaires de l'eau. Le dÃ©tournement illÃ©gal de l'eau de la
riviÃ¨re, provoquant un assÃ¨chement printanier de celle-ci, a Ã©tÃ© constatÃ© dÃ¨s 2012. Un acte justifiÃ©, selon la CACG, par
les craintes de sÃ©cheresse estivale Ã  venir et de pÃ©nurie d'eau pour les irrigants en fin d'Ã©tÃ©. Saisi par France Nature
Environnement et FNE Midi-PyrÃ©nÃ©es en 2015, le tribunal correctionnel de Montauban a condamnÃ© la compagnie Ã  une
modeste amende pour les faits de 2012, rÃ©itÃ©rÃ©s depuis lors presque chaque annÃ©e de maniÃ¨re aggravÃ©e, comme l'a
rÃ©vÃ©lÃ© l'audience en justice. Refusant d'assumer ses actes, la sociÃ©tÃ© avait fait appel de cette condamnation.Â La cour
d'appel de Toulouse vient donc confirmer sa culpabilitÃ© au vu des manquements graves et rÃ©pÃ©tÃ©s dans la gestion de
l'eau en condamnant cette sociÃ©tÃ© Ã  50 000 euros d'amende. Pour Raymond Leost, responsable des actions juridiques
de France Nature Environnement :Â "Ce n'est pas Ã  la CACG de fixer ses propres rÃ¨gles de gestion sous prÃ©texte qu'elle
exploite de nombreux barrages, mais au prÃ©fet. Les juges ne s'y sont pas trompÃ©s et le casier judiciaire de la compagnie
en fait dÃ©sormais clairement Ã©tat."





La CACG est une sociÃ©tÃ© d'Ã©conomie mixte rassemblant pour l'essentiel dÃ©partements, rÃ©gions et chambres rÃ©gionales
d'agriculture. Sa lÃ©gitimitÃ© Ã  procÃ©der Ã  des Ã©valuations des besoins d'eau, Ã  Ã©laborer et Ã  instruire des demandes de
construction de barrages hydrauliques, Ã  les Ã©difier et Ã  les exploiter est aujourd'hui posÃ©e, estime France Nature
Environnement. "Tout en prÃ©tendant Ã  l'excellence environnementale, la CACG semble inventer ses propres rÃ¨gles, au
lieu de suivre les rÃ¨glements Ã©tablis par l'Ã‰tat pour garantir le respect de l'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. Est-elle juge et partie, comme
l'avait soulignÃ© GÃ©rard Onesta, conseiller rÃ©gional, Ã  l'Ã©poque de l'affaire Sivens ?"Â Pour Thierry de Noblens, prÃ©sident de
FNE Midi-PyrÃ©nÃ©es : "Ã€Â l'heure du changement climatique, cette vision archaÃ¯que de la gestion de l'eau, bien commun
essentiel, est une impasse complÃ¨te. Il est grand temps, a minima, de rÃ©former profondÃ©ment l'institution CACG, dont
l'existence mÃªme peut poser question."Â 
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